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Assemblée Générale du Conseil National des Barreaux le 25 septembre 2009 
 
 
Extrait discours de Madame Michèle Alliot-Marie, Garde des Sceaux, stricto sensu 
 
«… Il y a d’autres choses, d’autres projets qui existent. 
 
(b) Par exemple, certains envisagent la fusion des conseils en propriété industrielle et des 
avocats et je sais que c’est une question controversée. Chez vous, mais pas seulement chez 
vous d’ailleurs. Je crois qu’elle mérite effectivement une réflexion approfondie et n’attendez 
pas de moi que je tranche aujourd’hui devant vous à l’improviste.  
Je crois que les enjeux de la filière propriété industrielle sont stratégiques, économiques mais 
aussi juridiques. Je pense que la présence des avocats répond à un certain nombre d’attentes. 
Nous allons travailler dessus. 
 
(c) De toute façon je crois qu’il y a une chose qu’il faut que nous nous disions, la fusion n’est 
pas non plus l’alpha et l’oméga du rapprochement des professions. 
Il y a d’autres pistes qui méritent aussi d’être explorées. 
Et vous évoquiez notamment la formation… » 
 


